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I. - PRÉAMBULE 
 

Par arrêté 25METAJPP00679 en date du 22 août 2025, de Bordeaux Métropole  

une enquête publique est organisée pendant quinze jours consécutifs du 30 septembre au 

14 octobre 2025 inclus, dans le cadre d'une procédure de classement ŘΩƻŦŦƛŎŜ des parcelles 

sises Ł .!{{9b{ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ 

totale de 14.693 m2, constituant les voies privées ouvertes à la circulation publique, du 

lotissement de la Roseraie dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole, et de 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΦ 

Par ce même arrêté, le Commissaire Enquêteur, a été désigné pour conduire cette 
enquête publique. 

1.1 ς Cadre juridique :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5217-2 et 
L.5211-10 ; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.318-3 et L.318-4, R.318-7 et R.318-
млΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ 
circulation publique ; 

Vu lŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмоп-
1 et 2, R.134-5 et suivants ; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.112-1, L.141-3, R.141-4, R.141-
5 et R.141-7 à R.141-9 ; 

Vu lŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2025 ; 

Vu lŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

CONSIDERANT que les parcelles sises à Bassens cadastrées section AL numéros 166, 167, 
мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ мпΦсфо ƳнΣ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ 
à être cédées à la collectivité dès la création du lotissement « La Roseraie », sont 
nécessaires au maillage du territoire de la commune ; 

CONSIDERANT que ces voies sont ouvertes à la circulation publique ; 

CONSIDERANT que la commune de Bassens et les propriétaires riverains sont favorables 
ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
notamment sur un courrier de la Communauté Urbaine de Bordeaux devenue Bordeaux 
Métropole adressé à Monsieur Daniel Gillet, habitant du lotissement La Roseraie en date 
du 25 août 1992, qui mentionne que les voies sont communautaires ; 

/hb{L59w!b¢ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 
ces voies dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole ; 

/hb{L59w!b¢ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 
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Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre 

spécialement ouvert à cet effet et mis en place en Mairie de BASSENS. Ce registre, à 

feuillets non mobiles, a été coté et paraphé par le commissaire enquêteur (Article 

R*141-8 du Code de la voirie routière). 

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 

commissaire enquêteur qui, dans le délai d'un mois, transmet à l'autorité le dossier et 

le registre accompagnés de ses conclusions motivées (Article R.141-9 du Code de la 

Voirie Routière). 

Les conclusions motivées et l'avis personnel du Commissaire Enquêteur font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄé en deuxième partie de ce dossier (pages 18 à 22). 

 

II. - OBJET DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du 

public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une 

décision administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de 

l'enquête sont prises en considération par l'administration compétente avant la prise de 

décision (Article L134-2 du code des relations entre le public et l'administration). 

Le commissaire enquêteur conduit l'enquête de manière à permettre à ce public 

de disposer d'une information complète sur le projet, et de participer effectivement au 

processus de décision en lui permettant de présenter ses observations et propositions. 

 

IIII. -  ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE : 
 

3.1 ς Démarches administratives :  

En notre qualité de commissaire enquêteur, inscrit sur la liste en Préfecture de 

la Gironde pour l'année 2025, nous sommes contacté le 26 mai 2025 par Madame Cécile 

CROSNIER de LASSICHERE, /ƘŀǊƎŞŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜǎ, Service 

foncier, 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, Pôle territorial Rive droite, 

1 rue Romain Rolland à Lormont.  

Madame CROSNIER de LASSICHERE nous propose d'effectuer une enquête 

publique préalable au classement ŘΩƻŦŦƛŎŜ des parcelles sises à BASSENS cadastrées 

ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мпΦсфо ƳнΣ ǾƻƛŜǎ 

privées ouvertes à la circulation publique, dans le domaine public routier de Bordeaux 

aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀlignement correspondant aux emprises 

classées du lotissement de la Roseraie à BASSENS, soit la rue de la Roseraie, la rue 

Suzanne Lacore, la rue Pierre de Coubertin, la place Descombes, la place Kleinostheim, 

la rue Jean Guillaume, une ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ǳŎƛŜƴ ±ƛŎǘƻǊ aŜǳƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 

Rome.  

Nous acceptons de conduire cette enquête.  

Confirmation de notre mission nous est donnée par l'arrêté de Bordeaux 

Métropole en date du 22 août 2025. 



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -    rapport du commissaire Enquêteur 
5 

 

Le dossier du projet nous est adressé par voie dématérialisée puis en version 

papier par Madame Cécile CROSNIER de LASSICHERE. 

 

3.2 ς Le dossier mis à disposition du public en Mairie : 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ à la Mairie de BASSENS 
comporte : 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ en date du 22 août 2025,  
Á [Ω!Ǿƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
Á LŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
Á 1 - La notice explicative 
Á 2 - le plan de situation 
Á 3 - la liste des propriétaires 
Á 4 - le plan de masse à l'échelle 1/500ème  
Á 5 - le plan dΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ à l'échelle 1/500ème 

Un exemplaire de ce dossier a été mis à disposition au Pôle territorial Rive Droite 
de Bordeaux Métropole, situé 1 rue Romain Rolland 33310 Lormont où le public 
pouvait également le consulter. 

Il était consultable et téléchargeable sur le site participatif de Bordeaux 
Métropole https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/Lotissement-
Roseraie-Bassens?locale=fr  

Ce dossier bien constitué nous est apparu complet et très accessible pour tout 
public. 

 

3.3 - Visite sur place des lieux avant enquête : 

Le mardi 9 septembre 2025 à 10h30, nous effectuons une visite des lieux du 
lotissement « la Roseraie » à Bassens. Sur place nous rejoignons Madame Cécile 
CROSNIER de LASSICHERE et Monsieur Lucas PIERRE LOUIS du même service. 

Les lieux sont conformes à la description qui nous en a été faite tant sur les plans 
qu'oralement. Nous remarquons que nous sommes dans un endroit très verdoyant 
parsemé de jolies maisons toutes différentes les unes des autres sur le plan 
architectural. Nous effectuons une parfaite reconnaissance et constatons que les voies 
routières sont en bon état d'entretien.  

 

 
La place Kleinostheim ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƧŀǳƴŜ 

 

Les espaces sont parfois herbeux, comme sur la place ci-dessus. Un voisin nous 
explique que ceci ne résulte pas dΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ évolution 

https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/Lotissement-Roseraie-Bassens?locale=fr
https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/Lotissement-Roseraie-Bassens?locale=fr
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écologique de vouloir conserver des îlots de fraicheur et laisser plus de place à la 
biodiversité. 

 

 
Large trottoir (emplacement réservé) devant le n° 41 de la rue de Rome 

 

 
Rue Suzanne Lacore. On remarque l'affichage sur le poteau (photo C.E) 

 

 
Vue de la rue de la Roseraie. On aperçoit le clocher de Bassens (photo CE) 

 

Nous avons profité de cette visite pour déterminer les endroits pour la mise en 
place des ŀŦŦƛŎƘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. Un plan en page 36 indique 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛŦ ŘŜǎ мп ŀŦŦƛŎƘŜǎΦ 

Pendant notre présence sur les lieux, les habitants du voisinage ne se sont pas 
montrés. Au moment de repartir le commissaire enquêteur a croisé une personne qui 
Řƛǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public. Dans le lotissement personne ne poǳǾŀƛǘ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƴΩŀǾŀƛǘ 
jamais été faite. 

Les jours suivants, à l'occasion des permanences, le commissaire enquêteur a 
vérifié la présence de cet affichage qui a été maintenu en place jusqu'au dernier jour 
d'enquête. (Voir photo en page 36). 
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3.4 ς Publicité préalable :  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wϝмпм-5 du Code de la voirie routière, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'avis 
dΩenquête est publié par voie d'affiches et éventuellement par tout autre procédé. 

Les annonces réglementaires ont été faites : 

Les avis d'enquête ont été affichés : 

Í ! ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǎur le panneau d'affichage extérieur. 

Í Au Pôle territorial rive droite. 

Í Sur les lieux en plusieurs endroits sur les voies concernées (14 affiches). 

Le commissaire enquêteur a constaté la présence de ces affichages à l'occasion 

des permanences. Elles ont été mises en place au moins quinze jours et plus avant le 

début de l'enquête et jusqu'au terme de celles-ci (voir photos de l'affichage en page 36). 

[Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ .ŀǎǎŜƴǎ et par Bordeaux 

Métropole, ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƻƴǘ 

bien été respectées (voir pages n° 37 à 39). 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w моп-12 du code des relations entre le public et 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ 

dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. Cet avis est 

publié huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les 

huit premiers jours suivant le début de celle-ci. Ainsi quatre annonces ont été effectuées 

dans la presse locale. 

Í Deux publications dans le quotidien "Sud-Ouest" du vendredi 19 septembre 

2025 et vendredi 3 octobre 2025 (voir pages 27 et 28 du présent rapport). 

Í Deux annonces dans le Courrier de Gironde du vendredi 19 septembre 2025 et 

vendredi 3 octobre 2025 (voir page 29 du présent rapport). 

Í Deux annonces sur le journal numérique "Sud-Ouest" du vendredi 19 septembre 

2025 et vendredi 3 octobre 2025 (voir pages 30 et 31 du présent rapport). 

Í Une annonce sur le site de participation de Bordeaux Métropole (voir page 32). 

Í Une annonce sur le site Notre territoire du 19 septembre 2025 (voir page 32). 
 

3.5 - Liste des propriétaires à informer : 

Les propriétaires riverains ont été informés par pli recommandé avec AR 
{ǳǊ ƭŜǎ мпт Ǉƭƛǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ нс ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ǎƻƛǘ му ҈Φ Ainsi le retour est assez 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ [Ωŀrticle R*131-6 du code de la voirie routière ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳne 
notification individuelle du dépôt du dossier à la mairieΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴs ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǘƛǊŞ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ 

 

Adresse propriétaire Commune CP Date présentation AR 

1 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

2 square du Jardin public BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

3 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

20 avenue de l'Ichaca ST JEAN DE LUZ 64500 05/09/2025 : avisé non réclamé 

1 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 
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3 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

5 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

5 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

6 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

6 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025 

4 place Jean Guillaume BASSENS 33530 
04/09/2025 :  

retourné pour cause décès 

4 place Jean Guillaume BASSENS 33530 04/09/2025  

159 imp Combe du sol GRAND BRASSAC 24350 05/09/2025 

159 imp Combe du sol GRAND BRASSAC 24350 05/09/2025 

270 route du Notaire LA TOUR BLANCHE 24320 05/09/2025 

7 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

7 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

4 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

4 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

6 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

8 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

12 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

12 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

14 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

6 rue Coppinger LORMONT 33310 05/09/2025 : avisé non réclamé 

5 rue Lefol  BORDEAUX 33800 05/09/2025 

16 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

18 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

18 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

8 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

10 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

10 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

9 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

9 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

7 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

7 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Maréchal Foch BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Maréchal Foch BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Maréchal Foch BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue Maréchal Foch BASSENS 33530 05/09/2025 

45 rue de Rome BASSENS 33530 04/09/2025 

45 rue de Rome BASSENS 33530 04/09/2025 

30 allée Haussmann BORDEAUX 33300 04/09/2025 

47 rue de Rome BASSENS 33530 04/09/2025 

4 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

6 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

6 place Kleinostheim BASSENS 33530 04/09/2025 

20 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

29 rue Louis Clementel BASSENS 33530 04/09/2025 

22 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

22 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

25 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 
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25 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

27 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

27 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

49 rue de Rome BASSENS 33530 04/09/2025 

5 rue de la Paix MERIGNAC 33700 05/09/2025 

7 rue de Lassallette UZOS 64110 04/09/2025 

219 chemin des Bardets SANGUINET 40460 05/09/2025 

Mielecin 10 58-130   ZAROW POLOGNE   10/09/2025 

34 rue de la Roseraie BASSENS 33530 Non distribué:décédé 

34 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

1 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 

1 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 

5 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

5 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

4 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

4 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

2 pl Leopold Descombes BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

28 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

28 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

26 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

26 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

24 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

24 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

22 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

22 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

20 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

20 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

3 chemin La Luts CESTAS 33610 03/09/2025 

24 allée des Bruyères BRACH 33480 03/09/2025 

16 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

16 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

2 Av de la Résistance  LORMONT 33310 04/09/2025 : avisé non réclamé 

5 Rue F. Mitterrand CUBZAC LES PONTS 33240 03/09/2025 

14 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

14 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

12 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

1 place Robert Desnos PARIS 10 arr. 75010 04/09/2025 

17 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

15 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

15 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

13 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

13 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 05/09/2025 

11 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

9 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

9 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

7 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

7 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

36 av. du Port du Roy BLANQUEFORT 33290 05/09/2025 

26 av Lucien Victor Meunier BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

26 av Lucien Victor Meunier BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 
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5 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

5 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

3 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

24 av Lucien Victor Meunier BASSENS 33530 04/09/2025 

24 av Lucien Victor Meunier BASSENS 33530 04/09/2025 

2 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

4 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

4 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

2 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 05/09/2025 

2 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 05/09/2025 

4 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

4 rue Pi. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

6 rue P. de Coubertin  BASSENS 33530 04/09/2025 

8 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

8 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue P. de Coubertin BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

10 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

8 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

8 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

1 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

1 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

11 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

3 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

3 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

5 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

5 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

7 rue Suzanne Lacore  BASSENS 33530 04/09/2025 

7 rue Suzanne Lacore  BASSENS 33530 04/09/2025 

9 rue Suzanne Lacore  BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

9 rue Suzanne Lacore  BASSENS 33530 04/09/2025 

11 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

11 rue Suzanne Lacore BASSENS 33530 04/09/2025 

21 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

21 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

19 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

19 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

17 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

17 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

15 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

15 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 

13 rue de la Roseraie BASSENS 33530 04/09/2025 : avisé non réclamé 

 

3.6 - Les permanences du Commissaire Enquêteur :  

Conformément à ƭΩarrêté de Bordeaux Métropole Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ affichés 

en Mairie, sur le terrain, publiés dans les journaux et annoncés au voisinage intéressé, 

les permanences ont été organisées et tenues en Mairie de Bassens aux dates et heures 

suivantes :  
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Á Mardi 30 septembre 2025, de 9h00 à 12h00. 

Á Mardi 14 octobre 2025, de 15h00 à 18h00. 

 

3.7 - Situation des lieux et analyse du projet : 

La ville de Bassens se situe au Nord-Est de Bordeaux. Les emprises concernées sont 

au Sud-Ouest de la ville dans un secteur pavillonnaire très verdoyant. 
 

 

 
[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ŀǎǎŜƴǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΦ 

 
 

 
{ƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ 

 
 

  

La 
Roseraie 

Mairie 

Église 
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Plan des rues à classer ŘΩƻŦŦƛŎŜ dans le domaine routier de la Métropole 

 
En jaune les rues et parties de rues à classer ŘΩƻŦŦƛŎŜ dans le domaine routier de Bordeaux Métropole 

 

 

 

3.8 - Présentation du projet ï Objet de lôenqu°te (Cf. dossier)  
 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public routier de Bordeaux Métropole des voies privées cadastrées section AL numéros 

166, 167, 178 et 179, constituant les rues de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre 

de Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, rue Jean Guillaume, partie de 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ǳŎƛŜƴ ±ƛŎǘƻǊ aŜǳƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ wƻƳŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ Ŝmprises à classer. 

La commune de Bassens a sollicité Bordeaux Métropole afin de régulariser une 

rétrocession des voies desservant le quartier de La Roseraie, initiée dans les années 

1990. 

Les emprises considérées sont constituées de voies ouvertes à la circulation 

publique cadastrées section AL numéros 166, 167, 178 et 179. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŀƻǶǘ мффн ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Communauté Urbaine de Bordeaux adressé à Monsieur Daniel Gillet, habitant du 

lotissement de la Roseraie, que le réseau des voies du lotissement La Roseraie fait partie 

du domaine communautaire. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳΦ 

En conséquence, ces voies ne dépendent pas du domaine public routier de la Métropole. 

À ce jour, ces voies appartiennent au cadastre et au Fichier immobilier à la société 

dénommée SNC JEAN DUCOURAU ET CIE, laquelle a été dissoute et liquidée au cours de 

ƭΩŀƴƴŞŜ мффоΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique du lotissement composé de près de 80 logements individuels. 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

lotissement « La Roseraie » situés sous les parcelles cadastrées section AL numéros 166 
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et 167 et correspondant aux rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de 

Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, rue Jean Guillaume, ont été incorporés 

au réseau public de la Communauté Urbaine de Bordeaux, devenue Bordeaux 

Métropole depuiǎΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƴϲутκннп ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Communauté Urbaine le 16 mars 1987 όǾƻƛǊ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǇŀƎŜs 33 et 34). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му 

ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтуΣ ƛƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΣ 

pourra être incorporé au domaine communautaire, sauf les voies se terminant en 

impasse, lesquelles resteront privées et seront raccordées au chemin de Romevie et à 

la voie principale au moyen de dépressions charretières. 

 

Certaines de ces voies privées sont également concernées par deux emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ wƻƳŜ ό{мннύ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ǳŎƛŜƴ ±ƛŎǘƻǊ 

aŜǳƴƛŜǊ ό¢понύΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ {мнн ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ wƻƳŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŀƻǳƭ .ƻǳǊŘƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мн Ł мс ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 

bénéfice de Bordeaux Métropole (voir plan en page 16). 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ¢пон ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ±ƛŎǘƻǊ 

aŜǳƴƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ [ŜŎƭŜǊŎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

de 12 mètres au bénéfice de Bordeaux Métropole. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

préalable est nécessaire. 

 

3.9 - Nomenclature des voies et équipements annexes : 

Le transfert dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole porte sur tout 

ou partie des voies suivantes et sur leurs dépendances, le surplus étant déjà classé dans 

le domaine public métropolitain : 
 

 
 

3.10 - !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ : 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŜƳǇƻǊǘŜǊŀ 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
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emprises transférées et affectées à la circulation publique qui comprend la chaussée et 

ses accessoires indissociables  

 
Les traits rouges sur cette image indiquent la position du Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 

Conformément aux articles L.112-1 et suivants du code de la voirie routière, un 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 

des propriétés riveraines. 

 

Absence de projet à venir : 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

ǊƻǳǘƛŜǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 

 

Appréciations des dépenses : 
Néant 

 
 

3.11 ς Rencontre avec la population : 

Le dossier du projet a été tenu à la disposition du public à la Mairie du 30 

septembre au 14 octobre 2025. Il était consultable pendant les heures d'ouverture au 

public.  

Était joint au dossier un registre ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur, destiné à recevoir les éventuelles observations, propositions, critiques ou 

suggestions du public.  

Le mardi 30 septembre 2025, de 9 à 12 heures, nous effectuons une première 

permanence en Mairie de Bassens. 

Au cours de cette permanence, à 9 h 30 se présente un riverain demeurant 15 

rue Pierre de Coubertin, la Roseraie à Bassens.  

Ce riverain a reçu le courrier. Il Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǾŜƴǳ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊΦ Lƭ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ 

particulier à ajouter.      A signé sur le registre. 
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Le même jour, mardi à 11h15, se présente un riverain, demeurant 9 place 

Kleinostheim à Bassens. Ce riverain a reçu le courrier. Il est donc venu se renseigner. Il 

est étonné de cette situation et note que les réseaux étaient à Bordeaux Métropole 

ŘŜǇǳƛǎ мфутΦ Lƭ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ŀƧƻǳǘŜǊΦ A signé sur le registre. 

Le même jour, à 11h30, se présente un riverain demeurant 10 place Kleinostheim 

à Bassens. Ce riverain a reçu le courrier. Il est donc venu se renseigner. Il est étonné de 

cette situation et note que les réseaux étŀƛŜƴǘ Ł .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мфутΦ Lƭ ƴΩŀ 

rien de particulier à ajouter.       A signé sur le registre. 

Le mardi 14 octobre 2025, de 15 à 18 heures, nous effectuons une deuxième 

permanence en Mairie de Bassens. 

À 16 heures, se présente une Dame demeurant 10 rue Maréchal Foch à BASSENS. 

Elle nous remet une lettre par laquelle elle demande que le stationnement soit aménagé 

ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘΦ [ŀ ƭŜǘǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ 

ǇƘƻǘƻǎΣ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ     A signé sur le registre. 

Voici le contenu de la lettre : 

Bassens, le 10 septembre 2025. 

Objet: Observations dans le cadre de l'enquête publique relative au classement 

d'office des voies à Bassens. 

Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Nous, soussignés (...), (...), (...) et (...), domiciliés 10 rue Maréchal Foch à 33530 

Bassens et propriétaires du bien sis 41 avenue de Rome 33530 Bassens, avons pris 

connaissance du projet de classement d'office des voies et emprises privées dans le 

domaine public routier de Bordeaux Métropole. 

Nous souhaitons attirer votre attention sur la configuration particulière de la 

zone située devant notre propriété. 

En effet, le trottoir y est très large et, depuis de nombreuses années, les 

locataires et riverains y stationnent régulièrement leurs véhicules, sans que cela ne pose 

de problème de circulation ni de sécurité. Cette utilisation s'est instaurée naturellement 

et n'a jamais été remise en cause. 

Il est important de souligner que nous n'avons jamais privatisé ni aménagé ces 

emplacements à titre personnel : ils sont restés dans leur état d'origine et servent de 

fait au stationnement des habitants, rendant ainsi un service de proximité. 

Nous relevons par ailleurs que, sur le trottoir situé en face de notre propriété, 

des places de stationnement ont récemment été créées par la collectivité. Compte tenu 

de la largeur disponible de notre côté, il nous semblerait pertinent d'envisager la 

création d'emplacements similaires afin de répondre aux besoins croissants de 

stationnement des riverains. 

Dans l'hypothèse où cette emprise serait intégrée au domaine public, nous 

souhaiterions que Bordeaux Métropole puisse : 

- maintenir la possibilité de stationnement pour les riverains ;  

- aménager des places de stationnement matérialisées ; 
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- ou prévoir toute autre solution permettant aux habitants de continuer à 

stationner à proximité de leur logement. 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre en compte ces observations dans 

le cadre de l'enquête publique et restons à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur, 

l'expression de notre considération distinguée. 

(Signatures des quatre copropriétaires) 

 

Nota : Le large terrain entre le trottoir et la limite des propriétés des riverains dont fait 

état cette personne constitue un emplacement réservé inscrit au plan cadastral de la 

Métropole. 

 

 
 

 
Emplacement réservé rue de Rome, entre trottoir et mur et propriété au numéro 41 

 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ {мнн ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ wƻƳŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŀƻǳƭ .ƻǳǊŘƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мн Ł мс ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 

bénéfice de Bordeaux Métropole. 

Le même jour 14 octobre 2025, à 16h15, se présentent un Monsieur et une Dame 

demeurant 5 rue Suzanne Lacore à Bassens. 

Ce couple vient se renseigner sur les raisons de cette enquête. Ils étaient 

persuadés que tout avait été réglé lorsque les réseaux avaient été reversés à la 

Communauté Urbaine de Bordeaux.       Ils signent sur le registre. 
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Aucune autre personne ne s'est présentée devant le commissaire enquêteur et 

aucun autre courrier ne lui a été remis en Mairie ou adressé par la poste. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ sur le registre numérique de 

participation de Bordeaux Métropole. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘΩƻǇǇƻǎŀƴǘ à ce projet de 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Roseraie à BASSENS. 

 

 

IV. - Clôture de l'enquête : 

Le registre mis en place en Mairie a été arrêté et clos par les soins du commissaire 

enquêteur en fin d'enquêteΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜs certificats 

ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ƴƻǳǎ ont été remis pour être joints au dossier d'enquête. 

On peut déduire de tout ce qui précède : 

Á Que l'enquête préalable au classement ŘΩƻŦŦƛŎŜ des rues du lotissement de la 

Roseraie sur la commune de Bassens, s'est déroulée régulièrement.  

Á Que cette enquête n'a donné lieu à aucun incident et que le projet est très bien 

accepté et ne paraît pas devoir laisser place à la moindre difficulté.  

Á Que la balance avantages / inconvénients indique sans conteste un intérêt pour 

les populations qui veulent que tout ce secteur soit bien pris en compte par 

.ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ en 1987 (arrêté du 16/03/1987). 

Á Que l'enquête publique a permis ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛƻƴ 

fondée de la part de la population. 

Les conclusions motivées et l'avis du commissaire enquêteur font l'objet d'un 

document annexé au présent rapport (pages 18 à 22). 

Fait à Le BOUSCAT le 6 novembre 2025. 
Le Commissaire Enquêteur,  
Jean Daniel ALAMARGOT 

 
 

  



  

 

Jean Daniel ALAMARGOT 
Commissaire enquêteur  
Inscrit sur la liste de la Préfecture de la Gironde 
Membre de la Compagnie des Commissaires Enquêteurs de Bordeaux Aquitaine 

 

 

Département de la Gironde 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

Projet de ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩoffice dans le domaine  
public routier de Bordeaux métropole des rues 

du lotissement de la Roseraie à BASSENS,  
ŀǾŜŎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

correspondant aux emprises classées  
 

  
 

Deuxième partie 

CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ 
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Pages 18 à 22 
 

L'avis est en pages 22 
 

Troisième partie 

DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT 
Pages 23 à 39  

 
 

Enquête effectuée du 30 septembre au 14 octobre 2025 

  

6 novembre 2025 

Des maisons du lotissement de la Roseraie, rue Suzanne Lacore à Bassens  

file:///C:/Users/Daniel/Desktop/Mes%20documents/arrêté%20ouverture%20enquête%20publique%20240517-1.pdf
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Préambule 
 

Dans cette seconde partie, le commissaire enquêteur émet un avis personnel sur le 
projet soumis à l'enquête en toute liberté et en observant la plus grande neutralité. À aucun 
moment le commissaire enquêteur ne se laisse influencer par le maître d'ouvrage ou le 
ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎƻƴ 
avis.  
/Ŝǘ ŀǾƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ǎǳǊ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 

complet et détaillé du dossier mis à l'enquête, sur les conditions de déroulement de 
l'enquête, sur l'analyse des observations du public et les réponses apportées par le maître 
d'ouvrage, et sur une analyse comparative des points positifs et négatifs. 

---==--- 

 

Conclusions et Avis motivés du Commissaire Enquêteur 

 

L'objet de La présente enquête concerne le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǎŜǎ 

Ł .!{{9b{ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ 

de 14.693 m2, constituant les voies privées ouvertes à la circulation publique du 

lotissement de la Roseraie, dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole, et de 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΦ 

Par arrêté 25METAJPP00679 en date du 22 août 2025, de Bordeaux Métropole une 

enquête publique est organisée pendant quinze jours consécutifs du 30 septembre au 14 

octobre 2025 inclus. 

Par ce même arrêté, nous sommes chargés, en qualité de Commissaire Enquêteur, 

de la conduite de cette enquête. 

L'enquête a été réalisée conformément aux textes en la matière 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ en Mairie de Bassens est 

régulièrement constitué. Il est bien explicité et parfaitement accessible au public. 

Un exemplaire de ce dossier a été déposé au Pôle territorial Rive Droite de 

Bordeaux Métropole, situé 1 rue Romain Rolland à LORMONT, où le public a pu également 

le consulter. 

Ce dossier était également consultable et téléchargeable sur le site participatif de 

Bordeaux Métropole, ou le public pouvait laisser un commentaire. 

Un dossier identique a été mis à la disposition du commissaire enquêteur. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !ǊǘƛŎƭŜ wϝмпм-5 du Code de la voirie routière, la publicité 

de cette enquête a été faite dans les règles. 

Le commissaire enquêteur a constaté la présence des affichages à l'occasion des 

permanences. Elles ont été maintenues jusqu'à la fin de l'enquête.  
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Quatre annonces ont été effectuées dans la presse locale :  deux dans le quotidien 

"Sud-Ouest" des 19 septembre et 3 octobre 2025 et deux dans ƭΩƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ le Courrier 

de Gironde aux mêmes dates (voir pages 27 à 29 du présent rapport). 

Les mêmes annonces ont été publiées sur le journal Sud-Ouest numérique aux mêmes 

dates (voir pages 30 et 31) 

Par ailleurs la même annonce a été publiée sur le site de participation de Bordeaux 

Métropole et sur le site numérique Notre territoire (voir page 32 du présent rapport). 

 

Conformément à l'article R*141-7 du code de la voirie routière, la notification de 

cette enquête a été faite par courrier postal avec avis de réceptions aux riverains des rues 

Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŜǎ мпт Ǉƭƛǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ нс ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ǎƻƛǘ му ҈Φ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ 

est assez satisfaisant (voir liste des destinataires en pages 7 à 10 et copie de la lettre 

adressée en page 35 du présent dossier). 

 

Les certificats ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎe, établis par Monsieur le Maire de Bassens et par 

Bordeaux Métropole indiquent ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

public, ont bien été respectées. 
 

Deux permanences ont été organisées et tenues en Mairie de Bassens : 

Á Mardi 30 septembre 2025, de 9h00 à 12h00. 

Á Mardi 14 octobre 2025, de 15h00 à 18h00. 

 

Au cours de ces permanences six personnes se sont présentées devant le 

commissaire enquêteur. Elles sont venues se renseigner. Elles se sont montrées très 

ŞǘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ мфутΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴǉǳête. 

 

tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ŝn dehors de ces permanences le dossier 

était consultable à la Mairie de Bassens et à Bordeaux Métropole, Pôle territorial rive 

droite à Lormont. 

 

Aucun ƻǇǇƻǎŀƴǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ durant cette enquête.  

 

Le Commissaire enquêteur soussigné, 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ 25METAJPP00679 de Bordeaux Métropole en date du 22 août 2025 

ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǎŜǎ Ł 

.!{{9b{ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 

14.693 m2, voies privées ouvertes à la circulation publique, dans le domaine public routier 
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ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 

emprises classées du lotissement de la Roseraie à BASSENS 

VU les pièces du dossier constitué par Bordeaux Métropole, 

VU le registre d'enquête arrêté le 14 octobre 2025,  

VU le rapport du Commissaire enquêteur en date du 6 novembre 2025 dont le 

présent avis constitue la conclusion. 

 

Sur le déroulement de l'enquête et le dossier : 

Compte tenu :  

vǳΩƛƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘϥŀǘǘŜǎǘŜǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ 

de l'enquête publique, d'émettre tout avis susceptible de contribuer à la mise au point du 

dossier, d'analyser et commenter les éventuelles observations recueillies et de donner sur 

celles-ci et sur l'ensemble du projet son avis personnel et ses conclusions, éventuellement 

assorties de recommandations et de réserves ; 

Que l'enquête s'est déroulée selon le calendrier prévu et les modalités prescrites 

par l'arrêté qui l'a ordonnée et les lois et règlements applicables en la matière. 

vǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

au moyen de quatre annonces de presse, ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ en Mairie, au Pôle territorial rive 

droite et sur les lieux. 

Que cette information a été constatée par le commissaire enquêteur et que les 

affichages ont été maintenus jusqu'au dernier jour de l'enquête. 

Que les personnes concernées ont été informées par courrier recommandé avec 

avis de réception de la tenue de cette enquête. 

Qu'aucune opposition ne s'est manifestée au cours de l'enquête, le classement 

ŘΩƻŦŦƛŎŜ de ces rues n'étant pas contesté s'agissant de régulariser une situation ancienne  

vǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŦŀƛǘŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƴƻǳǎ ŀ ǎŜƳōƭŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ 

accessible à tous. 

Que le commissaire enquêteur considère que le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ 

du lotissement de la Roseraie dans le domaine routier de Bordeaux Métropole est plutôt 

une bonne chose ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ. 

vǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊŀƞǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǊǳŜǎΦ  

 

Synthèse comparative des avantages et inconvénients : 
Avantages :  

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 

décision portant transfert de propriété. Cette décision entérine le classement dans le 

domaine public et éteint par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels 
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ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Ainsi la situation sera régularisée. En effet, les riverains imaginaient que les rues 

ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

avaient été versés en 1987 dans le domaine public de la Communauté Urbaine de 

Bordeaux, (ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ). [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ 

sera bien assuré par Bordeaux Métropole et chacun bénéficiera des services publics. 

La population est donc très favorable à ce classement. 

 

Inconvénients :  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ aucun inconvénient. 

Au cours des discussions avec les personnes rencontrées, ƛƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ évoqué ou 

ŜƴǘŜƴŘǳ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ que les rues restent privées ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ. 

Avis personnels et motivés du commissaire enquêteur : 

Pour l'ensemble de ces éléments, le commissaire enquêteur soussigné émet un 

avis favorable  

V ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǎŜǎ [ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł 

.!{{9b{ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ 

totale de 14.693 m2, constituant les voies privées ouvertes à la circulation publique 

du lotissement La Roseraie dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole, 

V à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ 

le tout dans les termes contenus dans le dossier soumis à l'enquête publique 

conduite en application de l'arrêté du 22 août 2025 de Bordeaux Métropole. 

Fait à Le BOUSCAT le 6 novembre 2025. 
Le Commissaire enquêteur, 
 Jean Daniel ALAMARGOT 
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- Arrêté de Bordeaux Métropole en date du 22 août 2025,  24 à 26 

- Annonce sur le journal Sud-Ouest du 19 septembre et 3 octobre 2025  27 et 28 

- Annonce Courrier de Gironde du 19 septembre et 3 octobre 2025 29  

- Annonce sur le journal numérique de Sud-Ouest le 19/09 et 3/10/2025 30 et 31 

- Annonce sur le site Participation de Bordeaux Métropole 32 

- Annonce sur le site Notre Territoire en date du 19 septembre 2025 32 

- /ƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ /¦. Řǳ мс ƳŀǊǎ мфут 33 et 34 

- Exemple de lettre adressée aux riverains 35 

- Photos de l'affichage en Mairie au Pôle rive droite et sur le terrain 36 

- Certificat d'affichage ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ délivré par Mairie Bassens 37 

- /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ !ǊǊşǘŞ ŘΩouverture de lΩenquête publique  

délivré par Mairie Bassens. 38 

- /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ .ƻǊŘŜŀǳȄ Métropole 39 
 

  

La rue Kleinostheim à Bassens, qui mène à la place Kleinostheim (photo C.E) 
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Direction Générale des Territoires 

Pôle Territorial Rive Droite 

Direction du D®veloppement et de lôAm®nagement  

Service foncier 

 
Réf. Interne : 21AO477 
 
Nomenclature ACTES et matière : 3.5 ï Acte de gestion du domaine public (Domaine 
et Patrimoine 

 

 

ARRÊTE DE BORDEAUX METROPOLE  

 

OBJET : Bassens - ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ - rue de la Roseraie, rue Suzanne Lacore, rue Pierre de 
Coubertin, place Descombes, place Kleinostheim, rue Jean Guillaume, partie de ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Lucien Victor Meunier et de la rue de Rome 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5217-2 et L.5211-
10 ; 

VU le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.318-3 et L.318-4, R.318-7 et R.318-10, 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
publique ; 

VU ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмоп-1 
et 2, R.134-5 et suivants ; 

VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.112-1, L.141-3, R.141-4, R.141-5 
et R.141-7 à R.141-9 ; 

VU ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2025 ; 

VU ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

VU la délibération n°2024-118 du 15 mars 2024 réceptionnée par la Préfecture de la Gironde 
le 15 mars 2024, notamment le point 17 de son annexe, par laquelle le Conseil de Bordeaux 
Métropole a donné délégation à sa Présidente pour prendre les décisions viséeǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.318-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

VU l'arrêté n°24METAJPP01253 du 13 décembre 2024 réceptionné par la Préfecture de la 
Gironde le 02 janvier 2025, en son article 2, 1.8, par lequel la Présidente de Bordeaux 
Métropole donne délégation de signature à Monsieur Thibault RUFAS, en sa qualité d'Adjoint 
au Directeur Général des Territoires en charge du Pôle territorial rive droite, à l'effet de signer 
tous documents, actes, pièces ou correspondances, en matière de gestion du domaine public 
affecté aux services publics gérés pour le Pôle territorial rive droite et notamment en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φому-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 25 

 

CONSIDERANT que les parcelles sises à Bassens cadastrées section AL numéros 166, 167, 178 
Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ мпΦсфо ƳнΣ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ 
cédées à la collectivité dès la création du lotissement « La Roseraie », sont nécessaires au 
maillage du territoire de la commune ; 

CONSIDERANT que ces voies sont ouvertes à la circulation publique ; 

CONSIDERANT que la commune de Bassens et les propriétaires riverains sont favorables au 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur un courrier de la Communauté Urbaine de Bordeaux devenue Bordeaux Métropole adressé 
à Monsieur Daniel Gillet, habitant du lotissement La Roseraie en date du 25 août 1992, qui 
mentionne que les voies sont communautaires ; 

CONSIDERANT ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
voies dans le domaine public routier de Bordeaux Métropole ; 

CONSIDERANT ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

La Présidente de Bordeaux Métropole ARRETE 

!w¢L/[9 м Υ hōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǎŜǎ Ł 
.!{{9b{ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴ ![ ƴǳƳŞǊƻǎ мссΣ мстΣ мту Ŝǘ мтф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 
14.693 m2, voies privées ouvertes à la circulation publique, dans le domaine public routier de 
.ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
classées. 

!w¢L/[9 н Υ 5ŀǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Il sera procédé à une enquête publique du 30 septembre 2025 au 14 octobre 2025 

ƛƴŎƭǳǎΣ ǎƻƛǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
susvisée. 

ARTICLE 3 : 

Monsieur Jean-Daniel ALAMARGOT est nommé Commissaire enquêteur. 

ARTICLE 4 : 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ à la mairie de Bassens (Gironde), 42 
avenue Jean Jaurès. 

Les habitants pourront en prendre connaissance et apporter toutes observations sur le registre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
municipaux. 

ARTICLE 5 : 

Au cours de la même période, un exemplaire du dossier sera déposé à Bordeaux Métropole, 
au Pôle territorial rive droite situé à Lormont (Gironde), 1 rue Romain Rolland, où les habitants 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ 

ARTICLE 6 : 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

Hôtel de ville M. ALAMARGOT - Commissaire enquêteur 42 rue Jean Jaurès 33530 BASSENS 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ 
www.participation.bordeaux-metropole.fr. Les citoyens pourront déposer leurs contributions 
sur le registre électronique ouvert à cet effet sur ce site internet. 

ARTICLE 7 : 



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 26 

 

!Ǿŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀǾƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴƴŞΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎŜΦ [Ŝǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
publicité seront annexés au rapport du commissaire enquêteur. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŎƭŀǎǎŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǾŜŎ ŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 
heures de permanence du commissaire enquêteur et des modalités mises en place pour 
donner leur avis. 

ARTICLE 8 : 

Monsieur le commissaire enquêteur recueillera les déclarations des habitants sur le projet 
précité à la mairie de BASSENS (Gironde), 42 avenue Jean Jaurès, aux jours et heures suivants 
: 

Mardi 30 septembre 2025, de 9h00 à 12h00. 

Mardi 14 octobre 2025, de 15h00 à 18h00. 

ARTICLE 9 : 

Le commissaire enquêteur, mentionnera et certifiera, sur le registre ouvert à cet effet, les 
déclarations et réclamations qui lui auront été faites verbalement, et que les déclarants 
seront invités à signer. Il joindra à ce registre, en leur donnant un numŞǊƻ ŘΩƻǊŘǊŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
lui auront été transmises par écrit ou par voie électronique au cours de la procédure. 

[Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
enquêteur qui visera, en outre, les pièces du dossier. Il rendra ses conclusions dans un délai 
d'un mois à compter du 15 octobre 2025, soit le lendemain de la clôture dŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique. 

ARTICLE 10 : CONTROLE DE LEGALITE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмом-2 du CGCT, le présent arrêté sera transmis au contrôle de 
légalité. 

ARTICLE 11 : FORMALITES DE PUBLICITE 

La présente décision sera publiée sous forme électronique par mise en ligne sur le site 
internet de Bordeaux Métropole. 

ARTICLE 12 : 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Maire de Bassens et à 
Monsieur le commissaire enquêteur. 

ARTICLE 13 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜǾŀƴǘ aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ 
Bordeaux Métropole, dans le délai maximum de deux mois à compter de sa publication. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ǿŀǳǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘΦ 

Un recours contentieux peut être également introduit devant le juge administratif, dans un 
ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƻǳ Řǳ ǊŜƧŜǘ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ 
ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

  



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 27 

 

Annonce sur le journal Sud-Ouest du vendredi 19 septembre 2025 
 

 

 
  



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 28 

 

 
Annonce sur le journal Sud-Ouest du vendredi 3 octobre 2025 

 

  
 

 
 



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 29 

 

 

 

 
 

 

 
  



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 30 

 

Annonce sur le journal numérique de Sud-Ouest le 19 septembre 2025 
https://www.sudouest.fr/annonces-legales/7540970  

 

 

 
  

https://www.sudouest.fr/annonces-legales/7540970


/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 31 

 

Annonce sur le journal numérique de Sud-Ouest le 3 octobre 2025 
https://www.sudouest.fr/annonces-legales/7541150  

 

 
  

https://www.sudouest.fr/annonces-legales/7541150


/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 32 

 

Annonce sur le site de Participation de Bordeaux Métropole 
https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/Lotissement-Roseraie-Bassens?locale=fr  

/Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ Ŝƴ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. 
!ǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

 
 
 
 

Annonce sur le site Notre Territoire du 19 septembre 2025 
https://www.notre-territoire.com/enquete/380009  

 
 

https://participation.bordeaux-metropole.fr/processes/Lotissement-Roseraie-Bassens?locale=fr
https://www.notre-territoire.com/enquete/380009


/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 33 

 

 



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 34 

 

 
 
  



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 35 

 

 
Exemple de lettre adressée aux riverains 

 

 

 
  



/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ wƻǎŜǊŀƛŜ Ł .ŀǎǎŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ   -   Documents annexés au rapport 36 

 

tƘƻǘƻ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ à la Mairie, au Pôle Rive Droite et sur le terrain 
 

     
Photo de l'affichage de l'aǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ en Mairie et au pôle rive droite 

 

    

Au pôle rive droite  place Kleinostheim  rue de Rome   rue de la Roseraie 
 

   
Affichage près arrêt de bus Roserai                              rue Suzanne Lacore 

 

      
Place Jean Guillaume             Angle rue Louis Victor Meunier                   17 rue de la Roseraie 
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